
13. La compagnie du pont ayant duemnent exééuté une hy-
bothèque en faàiveur de deux syndics représentant-la compa-
gnie du pont et la compagnie du Grand Tronc respective-
ment, sur sa propriété et son entreprkse, aux fins de garantir
le paiement régulier des bons ci-dessous mentionnés, devra
sans délai, à la demande de la compagnie du Grand Tronc,
émettre en la forme ci-dessous une série de bons montant en
tout à un million de piastres et devant être garantis par telle
hypoth'que.

14. La compagnie du pont devra aussi émettre des actions
privilégides au chifre qui séra requis par la compagnie du
Grand Tronc, r'excédant pas trois. cent vingt-cinq mille
piastres, du cours légal du Canada; en faveur- de telles per-
sonnes et de tels montants proportionnés qui seront désignés
par la compagnie du Grand Tronc.

15. Le dit paiement annuel sera appliqué d'accord aveýc la
teneur de la déclaration portant la date des irésentes et qui
a été exécutée par les syndics mentionnés en. l'hypothèque
et par la compagnie du pont et la compagnie du Grand Tronc

-respectivement; si, par l'application du paiement annuel de
.£20,000, conformément à la teneur de la dite déclaration, la
totalité dos dits bons et de tous autres bons qui seront plus
tard émis en remplacement de ceux qui seront rachetés ou
payés, est pleinement pavée ou acquittée, le paiement annuel
ci-dessus stipulé cessera dls lors d'étre exigible.

1G. La cessation dti paiement annuel tel que ci-dessus
prescrit he modificia en rien les doits et pouvoir·s alors
existants de la compagnie du Grand Tronc à l'égard du dit
pont, soit comme locataire soit autrement.,

17. Dans le cas où il ne serait pas cons'nti ou exécuté de
bail tel que ci-dessus prescrit; tous les péages et droits
payables à la compagnie du porit, tour l'usage du dit pont,
autres que le dit paiemient annuel, seront, apiès acquitte-
ment de toüs lës frais de foriätionneient et d'entretien du
pont, ses mécanismes, accessoirés et oivrageiset -de toutes
les.dépenses poursalaires, gages et autres d& iume nature,
portés én ligné de coinpte et payés auX syndies mentioniés

dans l'hypothèque, et seront applicables et appliqués à l'ac-
quit pro tanto du dit paiement annuel, etsi tel paiement vient
à cesser, alors ils seront appliqués tel que prescrit parilapré-
sente coivenhion.

18. En tout temps, daås le ëours des trois ånnéesde la
dated'es ést,. du GradTrneaura le
di-oit d'actérii' le fond& sócli:iou les aétions de la coipagnie
du pI t ainsi cWtie t e éfletá:lors éùhisi :et- la coni-ag'nie
du Gtäud' Trónu pôirra á'fairé le · iënéient, en' Èépèces, ou
autie9rdnt s'il est. insi. éonrenu eritie lès pärtiési eét:lois:de
telle acquisitiñi Par la éompagiiie du Grand- Tion-ci toutes
ls pròpriét4sI - jrFiilýeés, pouvöira; droits et immàUInités
de la compagnie du pont serdnt trahisférés à la cÔôtpágnie du
arand Tronc, et les entreprises des deux compagnies n'en
ormeront plus dès lors qu'une seule.


